


Prendre les 1ères mesures au plus vite afin d’éviter une aggravation des dommages:


Fermer l’alimentation en eau


Prévenir les voisins concernés et le syndic


Faire réparer la fuite rapidement  par un professionnel, (conserver tous les justificatifs de la réparation)


Garder les biens endommagés en l’état  





Déclarer le sinistre à votre assureur :


Remplir le formulaire de constat amiable de dégâts des eaux en précisant :


La date, le lieu, les causes et circonstances exactes 


Le nom, l’adresse, les coordonnées de l’assurance et la signature du « responsable » des dommages, du « sinistré » et du syndic de copropriété 


La nature et l’importance des dommages


Etablir un état des pertes en mentionnant les biens endommagés ou détruits et pour les embellissements (peinture…) préciser la superficie.


Envoyer le constat à chaque assureur concerné


Selon l’importance des dommages, un expert sera mandaté








Sinistres relevant de la convention C.I.D.R.E. (Convention d’Indemnisation Directe et de Renonciation à recours en dégâts des Eaux) :


Causes réputées garanties :


Fuites, ruptures, engorgements, débordements ou renversements :


De conduites non enterrées d’adduction et de distribution d’eau, d’évacuation d’eaux pluviales, ménagères ou de vidange, de chéneaux et de gouttières


Des installations de chauffage central, à eau ou à vapeur sauf canalisations enterrées


Des appareils à effet d’eau


De récipients


Infiltrations à travers les toitures


Infiltrations par les joins d’étanchéité aux pourtours des installations sanitaires et aux travers des carrelages			


Le lésé est indemnisé directement par son assureur :


L’occupant pour le contenu et les embellissements (mêmes si non réalisés par l’occupant)


La copropriété pour les parties immobilières communes et privatives 


 Dommages matériels n’excédant pas 1600€ HT par lésé


Indemnisation sans application de franchise


Abandon de recours contre l’assureur du responsable





Exceptions :


Sinistres engageant la responsabilité d’un prestataire d’ouvrages ou de services, d’un vendeur : mise en cause de l’assureur de responsabilité civile du prestataire


La réparation de la cause du sinistre n’est jamais indemnisée


Les sinistres dus à l’humidité par condensation ou à un défaut d’entretien ne sont pas jamais garantis











